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M. MacNicol :
i o n Oui et clans d autres 

D. A l'hôpital de la vue Christie par ^*emp . ^ pourraient se rendre au 
hôpitaux où il y a des malades gardant la c. ic 
bureau de votation autrement qu’en chaise rouante.

, . • j’jo-nore si le Comité voudra
M. MacNicol : La proposition est seneuse, n » a 1;500 pensionnaires

l’accueillir ou non. Le nouvel hôpital de Nuinc »° ^ impotants parmi ceux-là,
dont un bon nombre seront alités. J ignore s ’ ‘ ^ Lavvson voulait que le sous-
mais la proposition formulée a l’epoque par ^ ^ cand:dats aillent de chambre 
officier rapporteur, le greffier du scrutin et es agi n m0 ' qu; aurait permis à
en chambre recueillir le vote des mala es. es . ’ mais s; le Comité juge
ces gens de voter. Je n’ai pas d'idée bien am ec h 
qu il doit s’occuper de l'affaire, nous pourr.ons

M. Marquis : , .
;ls une disposition relative au vote 

D. Les projets de modification compor rnmité on a parlé de l’établis-<Wle,hJa„x Î-R. Premier»

sement d’arrondissements de votation dis m

M. MacNicol : , , ■. ,, nrévue à l’hôpital de Sunnybrook, qui
D. Comment pareille situation serai-e manière ceux-ci pourront-ils voter,

abrite peut-être 1,500 soldats invalides ^ ^ 1 ^ ^ _ actuelle n’autorise pas les bureaux
s d leur est impossible de quitter le lit • ' ^ concernant la prise du vote des
de votation itinérants. D'après le projet de ieg jeg m;iitaires hospitalisés sous
membres de la force permanente, il est recommanc goient autorisés à voter
les auspices du ministère des Affaires des ancien- viennent et non au district
« que leur v„,« Boit attribué au district électoral <1 ou 

électoral dans lequel l’hôpital est situe.
, ,..,1 :e pense qu elle mente d etre exa- 

M. McKay : Si la proposition est rea »a ^ ce point; mais nous serions 
minée. Franchement, je n’ai pas d opinion o ^ g jans ^’autres pays du Com
bien avisés de chercher à savoir si la chose se 1 ssjjjie_ J’ajouterai, monsieur le 
monwealth britannique. Je l’ignore ma* c.f5 1 militaires, ce devrait l’être aussi 
président, que si c’est faisable dans les 1 1 " g quelque temps, que le mode en 
dans les sanatoriums. On a laissé enten ie, ^ sanatoriums où les pensionnaires 
question pourrait être adopté relativement Drivés du privilège de voter,
séjournent longtemps. A l'heure actuelle, ceux-c,^ ^ ^ ^ de voir si pareil

Je proposerais donc de pousser les mves iB
"* ” " Vi8UeUr °illeU"' , d.0nt,rio penne, quelque dim d» P»

Le Témoin : La Loi des elec ion. ,,’ayant que quelques lignes, je
dans une de ses dernières modifications. L article

Prends la liberté de le citer. . ^’une telle institution est alité
Lorsqu’un patient ou autre Pensl°" sous.0ffieier rapporteur et au greffier 

ou incapable de marcher, il est P®r de jeurs agents, de se rendre aupn -
du scrutin, accompagnés des can


